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L’équipe enseignante est heureuse d’accueillir vos enfants. Ces quelques lignes présentent l’école et son 

fonctionnement comprenant quelques changements chaque année. Merci de les lire attentivement, de conserver ce 

document durant toute l’année et de nous retourner les documents confiés à la rentrée au plus tard le vendredi 4 

septembre 2020. 

 

 Horaires 

 

 

Texte de loi : Article D321-12 

« L'accueil des élèves est assuré dix minutes avant l'entrée en classe. Le service de surveillance à l'accueil et à la sortie des classes, ainsi que 

pendant les récréations, s’effectue à la fin des 3 heures d’enseignement réglementaire en maternelle comme en élémentaire sous la surveillance 

de l’enseignant. » 

Les enfants ne sont plus sous la responsabilité des enseignantes après les sorties à partir de 12h15 et de 16h40. Merci 

de respecter les horaires de 12h05 et 16h30. 

 Accueil 

Classe Cycle 1 : PS-MS-GS 

 Le matin, les parents accompagnent leur(s) enfant(s) dans la classe, avant 9h. 

Par mesure de sécurité, l’entrée pour l’accès à la classe se fera au fond de l’impasse Chalon, et dans la classe par la 

porte des sanitaires pour permettre la prise de température, le dépôt des affaires et le lavage des mains avant l’entrée 

en classe.   

 Le midi, pour les enfants déjeunant à la maison, vous récupérez votre enfant à 12h05 au niveau du parking au bout 

de l’impasse Chalon. Puis vous l’accompagnez jusqu’à la cour pour 13h20. 

 Le soir vous récupérez votre enfant à 16h30 au niveau du parking au bout de l’impasse Chalon, merci d’attendre qu’un 

adulte de l’école appelle votre enfant pour vous le confier.  

    

Classes Cycle 2 et 3 

 Le matin, votre enfant sera accueilli au niveau des toilettes donnant sur le parking de l’impasse Châlon et la cour des 

cycles 2 et 3, pour permettre le lavage des mains et la prise de température, il pourra ensuite accéder à la cour. 

 Le midi, pour les enfants déjeunant à la maison, vous récupérez votre enfant à 12h05 au niveau du parking au bout 

de l’impasse Chalon. Puis au niveau des sanitaires pour 13h20. 

 Le soir vous récupérez votre enfant à 16h30 au niveau du parking au bout de l’impasse Chalon, merci d’attendre qu’un 

adulte de l’école appelle votre enfant pour vous le confier. 

 

Les portes seront FERMEES à 9h /  Responsabilité parents : Il faut que vous vérifiiez absolument que votre 

enfant ait franchi le seuil des bâtiments et qu’un adulte l’ait pris en charge. 

 

Les adultes seront masqués à moins d’1m des enfants, le lavage des mains, la prise de température sont maintenus. Les 

adultes extérieurs à l’école peuvent entrer dans l’école masqués en se lavant les mains au préalable (gel disponible). 

  

 Matin Après-midi 

Accueil à partir de 8h50 à partir de 13h10 

Classe de 9h00 à 12h05 de 13h20 à 16h30 

Circulaire de rentrée  
Année scolaire 2020-2021 

http://liledelle-sthilaire.fr/
mailto:saintpierre4@wanadoo.fr


 Equipe pédagogique – Structure pédagogique – Effectifs 

Niveau 
TPS (inscriptions en cour d’année) 

5 PS – 6 MS – 3 GS : 14 élèves 

9 CP - 6 CE1 

15 élèves 

6 CE2 – 8 CM1 – 8 CM2 

22 élèves 

Enseignantes 
Mme DRUARD Flavie à 80% 

Chef d’établissement 
Mme MICHEL Aurélie Mme NASCIVET Margaux 

Enseignantes suppléantes 

Classe de Cycle 1  

Nommée fin août 

Le lundi jusqu’en mai  

Nommée début septembre 

Les 10 jours de décharge de direction 

Aide maternelle Mme CAMPELO Véronique – Mme LEMESRE Caroline 

Enseignant spécialisé 

Réseau d’Aide du secteur de Luçon 
Mr BOUTET Christophe 

Enseignante ARS 

Accompagnement à la réussite scolaire 

Mme CROISE Julie  

Les jeudis et vendredis de la période 5 

 

 Thème d’année :       « Au pays des contes »  

 

 Calendrier 

 

Lundi 31 août 2020 à 12h05 : Pique-nique avec les familles qui le souhaitent  

( Pique-nique à prévoir par les familles : il n’y aura pas de restaurant scolaire) 

Mardi 1er septembre à 18h : Réunion de rentrée Maternelle avec Flavie DRUARD 

Jeudi 3 septembre à 18h : Réunion de rentrée CP et CE1 avec Aurélie MICHEL 

Mardi 8 septembre à 18h : Réunion de rentrée CE2, CM1 et CM2 avec Margaux NASCIVET 

Samedi 26 septembre 2020 : « Matinée familiale » - Matinée d’école obligatoire 

Samedi 13 mars 2021 : « Portes ouvertes – Marché de printemps » - Matinée d’école obligatoire 

 

 Périscolaire et Restaurant scolaire : 

Le périscolaire est ouvert de 7h30 à 8h45 et de 16h45 à 18h30. Le prix est de 0.90€ la demi-heure par enfant. 

Tout dépassement de ces horaires sera sanctionné par une majoration de 5.00€ par ¼ heures supplémentaires. 

 

Le prix du repas par enfant est de 2.90€ (tarif 2019). L’inscription se fait en classe chaque matin, votre enfant doit savoir 

s’il mange ou non au restaurant scolaire. 

 

 Frais de scolarité 

Coût par enfant et par mois (sur 10 mois) :  Enfant 1 : 30 €  Enfant 2 : 30 €  Enfant 3 : 15 €  

  

Rentrée scolaire  Lundi 31 août 2020 

Vacances d’automne 
Fin des cours : Vendredi 16 octobre 2020 

Reprise des cours : Lundi 2 novembre 2020 

Vacances de Noël 
Fin des cours : Vendredi 18 décembre 2020 

Reprise des cours : Lundi 4 janvier 2021 

Vacances d’hiver 
Fin des cours : Vendredi 19 février 2021 

Reprise des cours : Lundi 8 mars 2021 

Vacances de printemps 
Fin des cours : Vendredi 23 avril 2021 

Reprise des cours : Lundi 10 mai 2021 

Pont de l’Ascension 
Fin des cours : Mardi 11 mai 2021 

Reprise des cours : Lundi 17 mai 2021 

Vacances d’été Dernier jour de cours : Vendredi 2 juillet 2021 



 Médicaments 

Les enfants n’ont pas le droit d’apporter des médicaments à l’école. Les enseignants ne sont pas habilités à donner 

des médicaments (même sous présentation d’ordonnance). En cas de maladie chronique ou d’allergie par exemple, un 

PAI (Projet d’Accueil Individualisé) doit être demandé par les parents auprès du médecin scolaire : Docteur TRICAUD au 

02.51.27.91.20 

 Absences 

Pour toute absence de votre enfant, vous devez impérativement en informer l’école par téléphone ou dans l’idéal 

par mail. Vous devez remplir un billet d’absence et le donner à l’enseignante de votre enfant (avant l’absence si celle-

ci est prévisible, ou après l’absence si celle-ci était imprévue).  

Selon l’article L131-8 du Code de l’Education, « les seuls motifs légitimes sont les suivants : maladie de l'enfant, maladie 

transmissible ou contagieuse d'un membre de la famille, réunion solennelle de famille, empêchement résultant de la 

difficulté accidentelle des communications, absence temporaire des personnes responsables lorsque les enfants les 

suivent. » Si l’enfant est absent plus de 4 demi-journées dans le mois pour des raisons non valables légalement, un 

signalement est obligatoirement fait à l’Inspecteur de l’Education Nationale. Nous vous informons que deux signalements 

engendrent une amende pouvant s’élever à 750€.  

En cas de maladie contagieuse (COVID-19, rougeole, rubéole, mononucléose, conjonctivite, impétigo, gale, 

coqueluche, scarlatine, varicelle…), l’enfant ne pourra réintégrer l’école que sur présentation d’un certificat 

médical attestant de non contagion.  

 Anniversaires 

En classe de Cycle 1 (PS-MS-GS) : chaque enfant reçoit un album ou une revue à cette occasion. 

Les enfants sont invités à fêter leur anniversaire (vie de groupe, repérage dans le temps…). Pour se 

faire, ils peuvent apporter des fruits ou des fruits secs, de saison, achetés dans le commerce 

(présentation du ticket de caisse). Préparés ou non selon vos possibilités et ce pour permettre à 

chacun d’ouvrir son répertoire alimentaire. 

Le but premier est l’éducation au goût, car comme l’oreille musicale, cela se travaille et se développe. Les couleurs, les 

saveurs, les textures, les saisons, de vrais sujets pédagogiques. De plus, par le développement du goût, on peut lutter 

notamment contre l’obésité infantile, le diabète.  

En classe de Cycle 2 et 3 : Les enfants peuvent apporter des fruits, des friandises ou un gouter avec ou sans boissons 

le tout acheté. (Présentation du ticket de caisse.) 

 

 

 

 

 

 

 

« A l’école il n’y a jamais d’échec, il n’y a que des expériences. » Michel Claeys Bouuaret  
« Nous sommes les caisses à outils de nos enfants. » Haïm Ginott 

L’équipe enseignante souhaite  

de belles vacances d’été 

à toutes les familles  
 

 


